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CABINET DU PREMIER MINISTRE

HAUT COMMISSARIAT A LA REFORME ADMINISTRATIVE

ET A LA DECENTRALISATION

	Rapport Général de l’Atelier National sur la Problématique de la Décentralisation et Communautés Nomades au Niger

 


Agadez le 23 septembre 2005

Les Jeudi et Vendredi 22 et 23 septembre 2005, s’est tenu dans la salle de réunion de l’Hôtel de la Paix d’Agadez, l’Atelier National sur la problématique de la Décentralisation et Communautés Nomades au Niger.

Cette rencontre a regroupé les Cadres Centraux des Ministères intéressés par la question, les Directeurs Régionaux de l’Aménagement du Territoire et du Développement Communautaire, les Maires des Communes Nomades échantillons de l’étude, ainsi que les partenaires techniques et financiers et les associations et ONGs de développement qui oeuvrent dans le secteur.

Dans son mot de bienvenue, le Secrétaire Général de la Région d’Agadez, après s’être réjouit du choix de son entité administrative pour abriter cette importante rencontre, a remercié le Haut Commissariat à la Réforme Administrative et à la Décentralisation et le Programme d’Actions Communautaires pour l’intérêt tout particulier qu’ils attachent à la décentralisation dans notre pays, et aux questions touchant la vie des masses rurales et singulièrement au développement de la zone nomade.

Le Conseiller Principal du Premier Ministre, Chef du Département des Affaires Politiques, Institutionnelles et Juridiques représentant le Directeur de Cabinet du Premier Ministre,  a,  dans son allocution d’ouverture de l’atelier rappelé toute l’importance qu’attache S.E. Monsieur le Premier Ministre, Chef du Gouvernement aux résultats attendus de cet atelier. De même, qu’il a indiqué que, les réflexions qui seront menées s’inscrivent dans la perspective logique d’amélioration et d’adaptation continue du processus de décentralisation.

Cela est particulièrement important lorsque l’on se réfère aux communautés nomades.

Aussi, a-t-il dit l’étude doit répondre à l’interrogation suivante :

«Quelles sont les implications réelles de la décentralisation et comment la mettre en oeuvre en zone nomade ou sédentaro-nomade de sorte qu'elle soit durable au plan environnemental, inclusive au plan social, rentable au plan économique en tenant compte des réalités socio-économiques nationales et de l’identité culturelle des différentes populations? »

Pour ce faire, a-t-il poursuivit l’atelier devra parvenir à formuler les recommandations ci-après :

· une proposition d’une meilleure prise en compte de la problématique des communautés nomades dans le cadre de la décentralisation ;

· une définition des modalités d'une gestion plus adaptée des communautés nomades dans le cadre de la décentralisation ;

· une proposition pour l'organisation de la participation des populations nomades à la gestion de l'entité communale ;

· une définition de services types pouvant être assurés par les communes en zone pastorale (éducation. santé, gestion des terroirs, etc..)

Aussi, le Conseiller Principal a-t-il crut bon, d’attirer l’attention des participants au regard des préoccupations évoquées, quant aux lourdes responsabilités qui pèsent sur eux et toute l’attention que place le gouvernement quant aux conclusions de leurs travaux.

Et de demander aux participants de faire preuve de rigueur dans l’analyse et de pragmatisme dans leur propositions, afin que sortent de l’atelier, des solutions pratiques, à même d’être facilement intégrées à notre droit positif c’est à dire qui tiennent compte des capacités financières de l’Etat et des contraintes de l’environnement institutionnel, politique et juridique a-t-il conclut le Conseiller Principal.

Après l’adoption du programme de l’atelier, la parole a été donnée aux consultants qui ont présenté leur rapport articulé autour de 5 chapitres.

Après avoir rappelé les mutations qu’ont connues les sociétés pastorales au cours des dernières décennies, les consultants ont tenté de dégager les éléments qui consacrent les spécificités des zones pastorales que la décentralisation en cours doit prendre en compte.

Parmi les questions importantes évoquées, on retiendra :

· La viabilité économique et sociale des communes ;

· Le territoire et l’espace communal ;

· Le foncier pastoral et la gestion des ressources naturelles ;

· La gestion de la transhumance ;

· Les limites et l’intercommunalité ;

· Le rôle des différents acteurs ;

· Le renforcement de capacités des élus, etc.

Après l’exposé, le débat a été ouvert. Les participants à l’atelier ont apporté des contributions importantes pour enrichir le document. Le président de séance a demandé aux consultants de prendre en compte dans la version finale, les contributions écrites et les observations. 

Les participants se sont ensuite reparties dans trois commissions de travail à savoir :

1. Décentralisation et acteurs
2. Décentralisation et pastoralisme

3. Décentralisation et niveaux de gestion.
La Commission n°1 intitulée «Décentralisation et Acteurs», a eu pour mandat d’apporter des éléments de réponses aux questions ci-après :

a Comment les différents acteurs peuvent-ils contribuer à une intégration réussie des “nomades” dans les zones pastorales et agricoles au processus de déconcentration-décentralisation?

· Etat : Administration générale et services techniques

· Elus municipaux

· Chefferies traditionnelles

· Organisations de la société civile

· Citoyens électeurs et électrices.

b Quelles sont les caractéristiques et les modalités attendues de l’appui-conseil aux conseils municipaux?

c Quelles formations paraissent nécessaires en relation notamment avec les caractéristiques et les enjeux des systèmes pastoraux?

A partir des termes de référence et un examen approfondi des différents points inscrits à son agenda, la Commission a aboutit aux recommandations ci-après :

· La mise en place d’un cadre légal adéquat : élaboration et adoption des textes complémentaires d’application ;

· La mise en place d’un dispositif national d’appui technique aux nouvelles communes et l’harmonisation des interventions des différents acteurs ; notamment en matière de renforcement des capacités ;

· La professionnalisation des agents déconcentrés à travers par la dépolitisation de l’administration ;

· La dotation des services en moyens matériels et financiers suffisants ;

· Rendre opérationnel le transfert des compétences suivant les principes contenus dans la loi ;

· Instauration d’une bonne collaboration avec les élus locaux, notamment par la mise en œuvre des contrats d’appui ou de mise à disposition de services conformément aux textes.

La Commission 2  intitulée décentralisation et pastoralisme a pour mandat d’examiner les points suivants : 
a L’existence des communes modifie-t-elle l’exercice de la mobilité pastorale?

b Les communes peuvent-elles contribuer à la sécurisation des pasteurs résidents et transhumants dans l’accès aux ressources, en tenant compte des variations dans le temps et dans l’espace? Comment ?

c Comment améliorer les ressources financières et la fiscalité au niveau des communes? Quels services prioritaires les communes peuvent-elles rendre en contrepartie ? (Une attention particulière sera accordée à l’élevage).
Recommandations :

1. Demande à l’Etat et aux Collectivités de prendre des dispositions pour mettre fin aux abus relativement à la création des fourrières et au détournement de leurs missions ;

2. Clarifier le régime juridique de la transhumance aux niveaux national et transfrontalier ;

3. Appeler au respect de la limite nord des zones de culture conformément aux dispositions de la Loi 61-05 ;

4. Nécessité de clarifier le statut juridique des ressources pastorales sur toute l’étendue du territoire national ;

5. Accélérer l’adoption des Schémas d’Aménagement Foncier prévus par l’ordonnance 93-015 portant principes d’orientation du Code rural au Niger ;

6. Rappeler aux maires qu’ils doivent s’abstenir de prendre toute mesure qui contrarie le principe de mobilité

7. Adapter la composition des COFO au nouveau paysage institutionnel créé par la décentralisation ;

8. Demande à l’Etat et aux collectivités de prendre les dispositions appropriées afin de faire respecter le caractère de patrimoine national de certaines ressources et installations (centres de multiplication de bétail, forêts et réserves naturelles) dont l’usage ou la gestion ne correspond plus à leur vocation première.

9. Demande à l’Etat et aux collectivités de prendre les dispositions appropriés relativement à l’exploitation abusive de la paille tendant à sa marchandisation

La Commission 3 intitulée décentralisation  et niveaux de gestion avait pour mandat  d’apporter des réponses satisfaisantes à trois questions :
a) Comment appréhender à la fois les rôles respectifs et l’articulation des niveaux de gestion notamment aux :

· . niveau communal,

· . niveau infra-communal ,

· .niveau intercommunal.

b) Comment les niveaux concernés peuvent-ils contribuer à de bonnes relations entre agriculteurs et éleveurs et prévenir au mieux les conflits ?

c)   Relativement à l’intercommunalité, quels sont les critères qui paraissent devoir être privilégiés pour opérer des regroupements pertinents de communes ? Pour traiter en priorité quels problèmes? Et comment?

Sur la base de ces termes de référence la Commission a engagé dun débat et une réflexion au termes desquels, les recommandations suivantes ont été formulées 

1. A chacun des niveaux de gestion développer l’ensemble des institutions et des mécanismes de concertation des acteurs en matière de prévention et de gestion des conflits : Chefferie traditionnelle, COFOCOM / COFOB, fora etc.

2. Encourager la multifonctionnalité des champs (alternance agricole et lieu de pâturage).

3. Encourager  le principe : « un village , une aire de pâturage »

4. Revoir et repréciser les textes sur : 

· la prévention et la gestion  des conflits entre agriculteurs, éleveurs etc… ( conflits civils ruraux)

· la répartition des recettes forestières en  accroissant la part réservée aux communes

5. Impliquer les autorités communales dans la mise en œuvre des autorisations de chasse

6. Encourager le partenariat entre communes à travers notamment:

	· la création des services communs : (écoles, centres de vente de fourrage, marchés à bétail et bois etc) 

· les échanges culturels et sportifs ;

· la gestion concertée des points d’eau et du pâturage ;

· l’harmonisation des conditions d’accès à certaines ressources (eau, paille etc..  

· la répartition des tâches entre les communes en vue d’une spécialisation par chacune dans un domaine précis ;

· la recherche d’économies d’échelle ;

· la promotion d’activités d’intérêt commun pour une plus value des actions ;

· - La création d’instances communes de concertation (fora, comités intercommunaux de gestion des conflits)en vue de créer et de maintenir des bonnes relations entre pasteurs et agriculteurs.








